
Loi n° 71-1130 du 31 décembre 1971 portant réforme de certaines professions judiciaires et juridiques  

Article 10   

Les honoraires de postulation, de consultation, d'assistance, de conseil, de rédaction d'actes juridiques sous 

seing privé et de plaidoirie sont fixés en accord avec le client. 

En matière de saisie immobilière, de partage, de licitation et de sûretés judiciaires, les droits et émoluments 

de l'avocat sont fixés sur la base d'un tarif déterminé selon des modalités prévues au titre IV bis du livre IV 

du code de commerce. 

Sauf en cas d'urgence ou de force majeure ou lorsqu'il intervient au titre de l'aide juridictionnelle totale ou 

de la troisième partie de la loi n° 91-647 du 10 juillet 1991 relative à l'aide juridique, l'avocat conclut par 

écrit avec son client une convention d'honoraires, qui précise, notamment, le montant ou le mode de 

détermination des honoraires couvrant les diligences prévisibles, ainsi que les divers frais et débours 

envisagés. 

Les honoraires tiennent compte, selon les usages, de la situation de fortune du client, de la difficulté de 

l'affaire, des frais exposés par l'avocat, de sa notoriété et des diligences de celui-ci. 

Toute fixation d'honoraires qui ne le serait qu'en fonction du résultat judiciaire est interdite. Est licite la 

convention qui, outre la rémunération des prestations effectuées, prévoit la fixation d'un honoraire 

complémentaire en fonction du résultat obtenu ou du service rendu. 

 

Dans le mandat donné à un avocat pour la conclusion de l'un des contrats mentionnés au premier alinéa 

de l'article L. 222-7 du code du sport, il est précisé le montant de ses honoraires, qui ne peuvent excéder 10 

% du montant de ce contrat. Lorsque, pour la conclusion d'un tel contrat, plusieurs avocats interviennent ou 

un avocat intervient avec le concours d'un agent sportif, le montant total de leur rémunération ne peut 

excéder 10 % du montant de ce contrat. L'avocat agissant en qualité de mandataire de l'une des parties 

intéressées à la conclusion d'un tel contrat ne peut être rémunéré que par son client. 

Par dérogation aux dispositions de l'avant-dernier alinéa, les fédérations sportives délégataires peuvent fixer, 

pour la rémunération du ou des avocats, un montant inférieur à 10 % du contrat conclu par les parties mises 

en rapport. 

Article 10-1  

Lorsque, pour vérifier le respect du troisième alinéa de l'article 10 de la présente loi, l'autorité administrative 

chargée de la concurrence et de la consommation fait usage des pouvoirs mentionnés au 1° du III bis de 

l'article L. 141-1 du code de la consommation, elle en informe le bâtonnier du barreau concerné par écrit, au 

moins trois jours avant.  

 

Décret n°91-1197 du 27 novembre 1991 organisant la profession d'avocat 

Section V : Contestations en matière d'honoraires et débours. 

Article 174   

Les contestations concernant le montant et le recouvrement des honoraires des avocats ne peuvent être 

réglées qu'en recourant à la procédure prévue aux articles suivants. 

Article 175   

Les réclamations sont soumises au bâtonnier par toutes parties par lettre recommandée avec demande d'avis 

de réception ou remise contre récépissé. Le bâtonnier accuse réception de la réclamation et informe 

l'intéressé que, faute de décision dans le délai de quatre mois, il lui appartiendra de saisir le premier 

président de la cour d'appel dans le délai d'un mois. 

L'avocat peut de même saisir le bâtonnier de toute difficulté. 

Le bâtonnier, ou le rapporteur qu'il désigne, recueille préalablement les observations de l'avocat et de la 

partie. Il prend sa décision dans les quatre mois. Cette décision est notifiée, dans les quinze jours de sa date, à 

l'avocat et à la partie, par le secrétaire de l'ordre, par lettre recommandée avec demande d'avis de réception. 

La lettre de notification mentionne, à peine de nullité, le délai et les modalités du recours. 
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Le délai de quatre mois prévu au troisième alinéa peut être prorogé dans la limite de quatre mois par 

décision motivée du bâtonnier. Cette décision est notifiée aux parties, par lettre recommandée avec demande 

d'avis de réception, dans les conditions prévues au premier alinéa. 

Article 176  La décision du bâtonnier est susceptible de recours devant le premier président de la cour 

d'appel, qui est saisi par l'avocat ou la partie, par lettre recommandée avec demande d'avis de réception. Le 

délai de recours est d'un mois. 

Lorsque le bâtonnier n'a pas pris de décision dans les délais prévus à l'article 175, le premier président doit 

être saisi dans le mois qui suit. 

Article 177 

L'avocat et la partie sont convoqués, au moins huit jours à l'avance, par le greffier en chef, par lettre 

recommandée avec demande d'avis de réception. 

Le premier président les entend contradictoirement. Il peut, à tout moment, renvoyer l'affaire à la cour, qui 

procède dans les mêmes formes. 

L'ordonnance ou l'arrêt est notifié par le greffier en chef par lettre recommandée avec demande d'avis de 

réception. 

Article 178 

Lorsque la décision prise par le bâtonnier n'a pas été déférée au premier président de la cour d'appel, elle 

peut être rendue exécutoire par ordonnance du président du tribunal de grande instance à la requête, soit de 

l'avocat, soit de la partie. 

Article 179  

 Lorsque la contestation est relative aux honoraires du bâtonnier, celle-ci est portée devant le président du 

tribunal de grande instance. 

Le président est saisi et statue dans les conditions prévues aux articles 175 et 176. 

 

Trois arrêts rendus par la deuxième chambre civile de la Cour de cassation le 26 mars 2015 appliquent la 

prescription biennale de l'article L. 137-2 du Code de la consommation à l'action en recouvrement des 

honoraires de l'avocat dirigée contre une personne physique ayant eu recours à ses services en dehors d'une 

activité professionnelle. 

Selon la jurisprudence, la prescription de deux ans court à compter du jour où l'avocat a connu ou aurait dû 

connaître les faits lui permettant d'exercer l'action en recouvrement de ses honoraires (Cass. civ. 2e, 10 juill. 

2014, no 13-15.511) : la contestation ou le non-paiement d'une facture par le client. 

La brièveté du délai de prescription fait de son interruption un enjeu important. La Conférence des 

Bâtonniers émet l'hypothèse que la prescription de deux ans puisse être interrompue et qu'un nouveau délai 

de deux ans puisse à nouveau courir à partir de la date de la saisine du bâtonnier dans le cadre d'une 

procédure de taxation. 

 

 

Le principe de l'autonomie de la volonté s'oppose à ce que le Juge puisse réviser un paiement d'honoraire effectué 

de façon libre. 

Arrêt de la Cour de cassation, Chambre civile, rendu le 06/02/2014, cassation (13-14922) 

Qu'en statuant ainsi, alors qu'il avait constaté que les honoraires avaient été payés à réception de la facture sans 

contestation et qu'aucun vice du consentement n'était établi, ce dont il résultait que le paiement des honoraires 

avait été effectué librement, après service rendu, le premier président a violé les textes susvisés  (…) 
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